
Une exposition historique, pour 
rendre visibles les vieux migrants 
arrivés en Alsace comme libérateurs 
en 1945, puis comme main-d’œuvre 
à partir de 1947 et pendant les 
”Trente Glorieuses”.

De l’immigré au Chibani
Exposition Conférence

CNFPT Alsace-Moselle - 13, rue des Messageries - 57000 Metz 

du 14 au 31 janvier 2019
8h30 - 17h15
entrée libre*

mercredi 30 janvier 2019
16h30 - 18h00
inscription gratuite*

Retraités âgés, au parcours 
singulier et à la situation souvent 
précaire, ils sont appelés 
affectueusement les Chibanis,  
c’est-à-dire les Cheveux blancs.

Les politiques 
publiques face aux 
enjeux migratoires

Intervention de 
Murielle Maffessoli,
Directrice de l’Observatoire Régional de 
l’Intégration et de la Ville

Les politiques publiques de droit 
commun et la prise en compte des 
spécificités liées aux migrations

* Pour assister à la conférence, inscription 
auprès de Sophie Ancillon 
sophie.ancillon@cnfpt.fr - 03 97 39 97 40

* Exposition visible dans les locaux de la 
délégation pendant les horaires mentionnés
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